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DELIBERATION CFVU081-2018 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-7; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l'Université d'Angers; 
Vu les statuts et règlements de l'Université d'Angers ;

Vu les convocations envoyées aux membres du Commission de la Formation et de la Vie 
Universitaire le 23 mai 2018. 

Objet de la délibération : Modifications de MCC pour le Master 2 parcours Informatique Intelligence 
Décisionnelle - Faculté des Sciences 

La commission de la formation et de la vie universitaire réunie le 04 juin 2018 en formation 
plénière, le quorum étant atteint, arrête: 

Les modifications de MCC concernant le Master 2 Informatique parcours Intelligence Décisionnelle (modification 
d'épreuves et modification des conditions de validation) sont approuvées. 
Cette décision est adoptée à l'unanimité avec 29 voix pour. 

A Angers, le 07 juin 2018 

La Vice-présidente FVU 

Sabine MALLET 

La présente décision est exécutoire immédiatement ou après transmission au Rectorat si elle revêt un caractère 
réglementaire. Elle pourra faire l'objet d'un recours administratif préalable auprès du Président de l'Université dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa transmission au Rectorat suivant qu'il s'agisse ou non d'une décision à caractère 
réglementaire. Conformément aux articles R421·1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet implicite 
consécutif au silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif 
de Nantes dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. 

Affiché et mis en ligne le : 16 juin 2018

1 Présidence de l'Université d'Angers
40 rue de Rennes - BP 73532 1 49035 ANGERS cedex 01 1 Tél. 02 41 96 23 23 1 Fax 02 41 96 23 00 



  
 

 
 

Fiche de modification des maquettes de formation 
 
 
§ UFR : SCIENCES Avis favorable du Conseil d’UFR du : 24/04/18 
§ Passage à la CFVU du : 4 juin 2018 
§ Rentrée universitaire: 2018-2019 
 

Formation concernée : M2 mention informatique parcours Intelligence 
Décisionnelle 

 
Nature de la modification (cocher la case) 

 
Création-modification d’UE, EC, UEL □ 
 
Changement d’ECTS  □ 
 
Changement de volume horaire  □ 
 
Mise en place de parcours  □ 
 
Changement de coefficient  □ 
 
Modification d’épreuve (nature, durée ...) ☒ 
 
Modification des conditions de validation ☒ 
 
Autre (précisez)  □ 
  
Incidence financière oui □ non ☒ 
(joindre un argumentaire) 
 

Détail de la modification à compléter en dessous  
Joindre les 2 maquettes 

 
Intitulé des éléments 2017/2018 2018/2019 

 
UE4 | Focus sur applis 
recherche 
 
UE6 | Conférences 
professionnelles et scientifiques 
 

 
Évaluation par CC 
 
 
Évaluation par CC 

 
Validation de la matière par 
présence 
 
Validation de la matière par 
présence 

 
§ Avis et remarques éventuelles de la CFVU : 
 
 
 

 



Remarques (Etablissements co-habilités; cours communs)

Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Report ? Durée Coef. Report ? Durée Coef.

Semestre 3 PAS DE SESSION 2

UE1 Programmation parallèle et distribuée 12,0 8,0 8,0 28,0 34,0 4 4

Programmation parallèle et distribuée 12,0 40,0 8,0 40,0 8,0 20,0 28,0 34,0 4 4 2 1 2 1 Cours et TD mutualisés avec le parcours ACDI

UE2 Ingénierie des données 32,0 28,0 0,0 60,0 76,0 8 8

Fouille de données 16,0 40,0 16,0 40,0 0,0 20,0 32,0 40,0 4 4 2 1 2 1 Cours et TD mutualisés avec le parcours ACDI

Base de données avancées 16,0 40,0 12,0 40,0 0,0 20,0 28,0 36,0 4 4 2 1 2 1 Cours et TD mutualisés avec le parcours ACDI

UE3 Transfert de technologie 4,0 4,0 12,0 20,0 22,0 2 2

Transfert de Technologie 4,0 40,0 4,0 40,0 12,0 20,0 20,0 22,0 2 2 2 1 2 1 Cours et TD mutualisés avec le parcours ACDI

UE4 Connaissances 38,0 38,0 0,0 76,0 95,0 7 7

Repr des connaissances, textes, documents et raisonnement 15,0 40,0 15,0 40,0 0,0 20,0 30,0 37,5 3 3 2 1 2 1

Systèmes à base de connaissances et interactions 15,0 40,0 15,0 40,0 0,0 20,0 30,0 37,5 3 3 2 1 2 1

Focus sur applis recherche Optim/Connaissances 8,0 40,0 8,0 40,0 0,0 20,0 16,0 20,0 1 Validation de la matière par présence

UE5 Optimisation 45,0 45,0 0,0 90,0 112,5 9 9

Métaheuristiques 15,0 40,0 15,0 40,0 0,0 20,0 30,0 37,5 3 3 2 1 2 1

Algorithmes Intelligents pour l'Aide à la Décision 15,0 40,0 15,0 40,0 0,0 20,0 30,0 37,5 3 3 2 1 2 1

Approches exactes de résolution 15,0 40,0 15,0 40,0 0,0 20,0 30,0 37,5 3 3 2 1 2 1

Total Semestre Impair 131,0 0,0 123,0 0,0 20,0 0,0 274,0 339,5 30 30 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

moyenne des cours pondérés par ECTS

Remarques (Etablissements co-habilités; cours communs)

Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Durée Coef. Report ? Durée Coef. Report ? Durée Coef.

Semestre 4 PAS DE SESSION 2

UE6 Insertion 34,0 4,0 28,0 66,0 83,0 5 5

Anglais 0,0 40,0 0,0 40,0 20,0 20,0 20,0 20,0 2 2 1 1 1 Cours et TD mutualisés avec le parcours ACDI

Communication 8,0 40,0 0,0 40,0 8,0 20,0 16,0 9,8 1 1 1 1 1 Cours et TD mutualisés avec le parcours ACDI

Droit 8,0 40,0 4,0 40,0 0,0 20,0 12,0 2,4 1 1 1 1 1 Cours et TD mutualisés avec le parcours ACDI

Conférences professionnelles et scientifiques 18,0 40,0 0,0 40,0 0,0 20,0 18,0 4,1 1 Validation de la matière par présence. Cours et TD mutualisés avec le parcours ACDI

UE7 Projet 0,0 4,0 0,0 4,0 24,0 10 10

Projet d'étudiant 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 10 10 0,3 1 0,3 1

suivi du projet 0,0 4,0 1,0 0,0 4,0 24,0

UE8 Stage ou TER 0,0 4,0 0,0 4,0 24,0 15 15

stage d'étudiant 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 15 15 0,3 1 0,3 1

suivi du stage 0,0 4,0 1,0 0,0 4,0 24,0

Total Semestre Pair 34,0 0,0 12,0 0,0 28,0 0,0 74,0 131,0 30 30 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

PAS de session 2

CC TP Oral CT CC Oral
H/etud

TP

TP

Validation sem. 4: moyenne cours pondérés par ECTS

NB:  Un classement peut être fourni, à la main pour le doctorat, par le responsable de spécialité, sur la base de la moyenne des cours de semestre 1 (hors transfert et foccus) pondérés par leurs ECTS

     -     Le calcul de la moyenne de l’année se fait de la manière suivante : (2 * semestre3 + semestre4) / 3

 Pour être admis, il faut que la moyenne générale >= 10 et que la moyenne des cours de semestre 1 (hors transfert et foccus) pondérés par leurs ECTS soit >= 10
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Conditions de validation du semestre 3 :

Assidu Dispensé assiduité
Intitulés de l'U.E.

Nbre d'heures

ECTS Coef.
CM TD

H/etud

Charges 

enseigne

ment 
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M2 Informatique ID

Intitulé de l'élément

Nbre d'heures

ECTS Coef.

Session 1
Session 2

CM TD TP Total Assidu Dispensé assiduité

Total 

Nombre 

d'Heures

MATRICE SOUTENABILITE FINANCIERE et MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 02/05/2018



Interrogations rencontrées Réponses obtenues

M2 Informatique - ID

Sur l'unité UE4, vous indiquez sur la matière Focus sur applis recherche Optim/Connaissances  une validation par présence.
Du coup, le coefficient 1 indiqué en AP24 n'a plus de sens : pouvez-vous le retirer ?
Le calcul de la moyenne de cette unité se fera uniquement avec les deux autres matières avec les coefficients indiqués. oui

Sur l'unité UE6, vous indiquez sur la matière Conférences professionnelles et scientifiques  une validation par présence.
Du coup, le coefficient 1 indiqué en AP59 n'a plus de sens : pouvez-vous le retirer ? oui
Le calcul de la moyenne de cette unité se fera uniquement avec les trois autres matières avec les coefficients indiqués.

En ligne 94, il est écrit : Pour être admis, il faut que la moyenne générale >= 10 et que la moyenne des cours de semestre 1 non, car la partie "transfert" serait prise en compte, ce qu'on ne veut pas pour différentes raisons.
(hors transfert et foccus) pondérés par leurs ECTS soit >= 10 .
Avec la modification de cette année, ne serait-il pas plus simple d'écrire : 
Pour être admis, il faut que la moyenne générale soit >= 10 et que la moyenne du semestre 3  soit >= 10 ?
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